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C/25/13 

ORIGINAL : ang1ais 

DATE: 17 aout 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENtlVE 

CONSEIL 

Vingt-cinquieme session ordinaire 

Geneve, 24 et 25 octobre 1991 

COMPTE RENDU DETAILLE 

adopte par le Conseil 

Ouverture de la session 

l. Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa vingt-cinquieme session ordinaire a Geneve 
les 24 et 25 octobre 1991. 

2. La session a ete presidee par M. W.F.S. Duffhues (Pays-Bas), President du 
Conseil. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

4. Les paragraphes en retrai t soot repr is du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 25 octobre 1991 (document 
C/25/12). 

Nomination du Secretaire general 

5. Le President informe le Conseil que, a la vingt-deuxieme ser1e de reunions 
des organes directeurs de l'OMPI et des Unions administrees par l'OMPI, 
qui s 'est tenue du 23 septembre au 2 octobre 1991, l' Assemblee generale 
de l'OMPI a nomme, a l'unanimite et par acclamation, M. Arpad Bogsch au 
paste de Directeur general de l'OMPI pour un nouveau mandat de quatre ans 
(arrivant a expiration le 1er decembre 1995). Par ailleurs, il rappelle 
que, conformement a !'article 4.4) de l'Accord OMPI - UPOV du 26 novembre 
1982, le mandat de M. Bogsch en qualite de Secretaire general de l'UPOV 
sera prolonge pour une periode d'egale duree. M. Bogsch etant absent, il 
demande au Bureau de l'Union de lui transmettre les felicitations du 
Conseil pour sa reelection. 
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Adoption de l'ordre du jour 

6. Le Conseil adopte l'ordre du jour qui figure dans le document C/25/l Rev. 

Prolongation de la nomination du Secretaire general adjoint 

7. Sur recommandation du Comite consultatif, qui s'est reuni le jour prece
dent, et sur proposition du Secretaire general, le Conseil decide, a 
l'unanimite et par acclamation, de prolonger la nomination de 
M. Barry Greengrass au paste de Secretaire general adjoint de l'UPOV 
jusqu'au ler decembre 1995, date a laquelle expirera le mandat du 
Secretaire general. 

8. M. Greengrass remercie le Conseil de sa confiance. Il rend hommage aux 
fonctionnaires du Bureau de l'Union, dont la valeur est tres grande, pour 
leur contribution aux travaux de l'Union, au Secretaire general pour son 
appui et aux fonctionnaires de l'OMPI pour l'efficacite des services 
qu'ils dispensent a l'UPOV. 

Examen de la conformite de la legislation de !'Uruguay avec la Convention UPOV 

9. Le debat se deroule sur la base du document C/25/9. 

10. Conformement a l'article 32.3) de l'Acte de 1978 de la Convention, le 
Conseil decide a 1' unanimi te de fa ire sa voir au Gouvernement uruguayen 
que lorsque, conformement a sa procedure d'adhesion, le texte dudit Acte 
aura ete incorpore dans sa legislation nationale, celle-ci sera conforme 
a l'Acte precite et un instrument d'adhesion pourra etre depose. 

ll. Le Conseil demande, par ailleurs, au Secretaire general de communiquer au 
Gouvernement uruguayen la decision consignee dans le paragraphe precedent. 

Examen de la conformite de la legislation de !'Argentine avec la Convention 
UPOV 

12. Le debat se deroule sur la base du document C/25/ll. 

13. Conformement a l'article 32.3) de l'Acte de 1978 de la Convention, le 
Conseil decide a l'unanimite de faire savoir au Gouvernement argentin que 
lorsque, conformement a sa procedure d'adhesion, le texte dudit Acte aura 
ete incorpore dans sa legislation nationale, celle-ci sera conforme a 
l'Acte precite et un instrument d'adhesion pourra etre depose. 

14. Le Conseil demande, par ailleurs, au Secretaire general de communiquer au 
Gouvernement argentin la decision consignee dans le paragraphe precedent. 

Situation dans les domaines legislatif, administratif et technique 

a) Exposes des representants des Etats (Etats membres et Etats obser-
vateurs) et des organisations internationales 

15. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre du 
jour. 

Les pr incipales in format ions fournies sous ce point de 1' ordre du jour sont 
consignees ci-apres. 
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1. Exposes des representants des Etats membres 

16. Afrique du Sud- A l'heure actuelle, le Gouvernement s'emploie activement 
a modifier la loi sur les droits d'obtenteur afin de la rendre conforme a 
1 'Acte de 1991 de la Convention. Une espece fourragere de panic (Panicum 
maximum Jacq.) a ete ajoutee ala liste des taxons pour lesquels des titres de 
protection peuvent etre delivres, ce qui porte a 156 le nombre total de ces 
taxons. 

17. Au cours de la periode consideree dans le present rapport ( l er octobre 
1990 - 30 septembre 1991), 97 titres de protection ont ete delivres (soit 8% 
de plus qu 'au cours de la per iode precedente) et 146 demandes de protect ion 
deposees (soit 27% de plus qu'au cours de la periode precedente). La protec
tion des obtentions vegetales continue de susciter beaucoup d'interet bien que 
le montant des taxes ait augmente de fa9on considerable. 

18. Les essais faisant appel a l I electrophorese ont ete poursuivis. Ils 
visent a identifier des groupes genetiques a l'interieur d'une espece afin de 
reduire le nombre de varietes de reference qui doivent etre mises en culture 
pour les besoins de la comparaison avec les varietes nouvelles. Toutefois, 
des problemes subsistent pour ce qui est de la reproductibilite des resultats 
des essais d'une annee a l'autre. 

19. Une liste de varietes de fraisiers est en cours d'etablissement et entrera 
en vigueur avant la fin de 1991. Les listes de varietes d'agrumes et de fruits 
subtropicaux ont ete diffusees pour observations finales et entreront en 
vigueur au debut de 1992. 

20. Allemagne - Un projet de loi visant a modifier la loi sur la protection 
des varietes vegetales a ete soumis au Parlement. Il comporte trois disposi
tions essentielles qui seront introduites independamment de l'Acte de 1991 de 
la Convention : 

i) La protect ion sera etendue a 1 I ensemble du regne vegetal ( ce qui est 
deja le cas de facto). 

ii) Le "privilege de l'agriculteur" sera supprime pour les especes a multi
plication vegetative a !'exception de la pomme de terre et de la vigne; cette 
disposition s'appliquera en tout premier lieu aux especes ornementales et 
fruitieres. 

iii) Sur le territoire de l'ancienne Republique democratique allemande, ou 
le "privilege de l'agriculteur" n'existait pas en pratique, la production de 
semences de ferme donne lieu actuellement au paiement d'un droit de licence au 
titulaire du droit d'obtenteur. Toutefois, cela s'applique uniquement aux 
especes suivantes : colza, especes cerealieres, feverole, haricot, lupin, pois 
et pomme de terre. Le montant de la redevance est calcule en fonction du 
nombre d' hectares semes et de la quantite de semences estimee necessaire par 
hectare. Le Parlement devra decider si cette disposition est a maintenir ou a 
abolir. Toute disposition reglementaire future, qui s'appliquera en principe 
sur !'ensemble du territoire allemand, dependra de la solution adoptee par les 
Communautes europeennes. 

21. Plus de 1.400 titres de protection ont ete delivres l'an dernier. L'aug
mentation enregistree (1.000 a 1.400) est imputable surtout aux activites de 
selection menees dans les cinq nouveaux Lander. Il convient aussi de noter 
que, plus particulierement dans le secteur des plantes ornementales, le nombre 
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des demandes de protect ion deposees ne cesse de croitre pour les "especes 
rares", par exemple celles originaires de 1' hemisphere sud. Cette tendance 
deviendra certainement un sujet de discussion dans le cadre de l'UPOV, la forme 
actuelle de cooperation bilaterale ne permettant pas de traiter efficacement 
les problemes associes a l'examen des varietes en cause. 

22. La cooperation avec certains pays d'Europe orientale et meridionale cons
tituera un autre sujet de discussion. L'Allemagne a commence d'etablir, avec 
l'Autriche, la Hongrie, la Pologne et la Tchecoslovaquie, un systeme commun 
d' examen DHS pour trois especes. L 'object if est d' harmoniser les procedures 
d'examen et !'interpretation des resultats obtenus conjointement. 

23. Australie - A la fin du dernier exercice financier, environ 60% des 
depenses ont pu etre couvertes par les taxes. A l'heure actuelle, la quasi
totali te des depenses - y compr is celles de developpement, d' infrastructure 
(en partie), de fonctionnement et les couts salariaux- sont couvertes grace 
aux taxes. Le Bureau des droits d'obtenteur sera vraisemblablement en mesure 
de couvrir la totalite de ses depenses - objectif qu'il est, en realite, tenu 
d'atteindre- d'ici a l'exercice financier 1993-1994. 

24. Au cours des trois premieres annees d'application du systeme australien de 
protection des obtentions vegetales - systeme finance par les utilisateurs -
on a observe une augmentation exponentielle du nombre total des demandes de 
protection, qui a atteint 400 en 1991. Pendant l'annee ecoulee, le nombre des 
demandes de protection s'est stabilise, ce qui peut etre attribue a 1' inter
action des trois facteurs economiques suivants : la reaction defavorable des 
deposants potent iels devant 1' augmentation des taxes en 1990, la recession 
economique actuelle, et la resorption de la demande initiale. Ce sont la des 
informations utiles peut-etre pour les Etats membres qui chercheraient a 
couvr ir integralement leurs depenses en relevant les taxes. En effet, le 
systeme des droi ts d' obtenteur semblant etre sensible aux prix, une certaine 
prudence est de mise lorsque 1' on fixe le mont ant des taxes. Doremavant, 
l'Australie fera done porter ses efforts sur le renforcement de l'efficacite 
operationnelle et la reduction des depenses de fonctionnement plutot que sur 
la revision a la hausse du montant des taxes. 

25. Un chercheur de l'Universite de Londres a realise une etude sur la pro
tection jur idique des plantes en Australie dans le cadre de la loi sur les 
brevets et de la loi sur la protection des obtentions vegetales. Selon cette 
etude, il est recommande que l'Australie maintienne son systeme unique de 
double protection des obtentions vegetales (par brevet et par certificat 
d'obtention vegetale). Cette question est maintenant a l'examen par les 
pouvoirs publics. 

26. Lorsque l'Australie modifiera sa loi pour la rendre conforme a l'Acte de 
1991 de la Convent ion UPOV, e1le la rebapt isera judicieusement "Breeders' 
Rights Act" et etendra la protect ion aux genres et especes qui ne sont pas 
reconnus comme etant apparentes aux plantes sur le plan phylogenet ique, a 
savoir les champignons microscopiques, les bacteries et certaines especes 
animales. 

27. Les pouvoirs publics reexaminent actuellement le statut 
droi ts d I obtention vegetale. Celui-ci deviendra probab1ement 
entreprise commerciale semi-publique. 

du Bureau des 
de facto une 

28. Belgique- Du point de vue legislatif, l'arrete royal du 12 mars 1991, 
determinant les especes vegetales pour 1esquel1es un certificat d'obtention 
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vegeta1e peut etre delivre et fixant la duree de la protection pour ces es
peces, a ete pub1ie dans le Moniteur belge du 21 juin 1991. Cet arrete etend 
la protection a 120 autres taxons botaniques, portant ainsi a 290 le nombre 
total des taxons proteges. 

29. Depuis !'entree en vigueur du systeme de protection des obtentions vega
tales et jusqu'au 31 aout 1991, 1.290 demandes de protection ant ete deposees 
et 740 certificats delivres, dont 373 sont encore en vigueur. Des certificats 
ant ete delivres pour 47 seulement des 290 taxons proteges. Depuis que la 
liste des taxons proteges a ete elargie, on a note un certain emballement de 
la demande pour les variates ornementales, qui representent 55% du nombre total 
des variates actuellement protegees, les variates de rosier representant 22%. 

30. Des projets d'accords de cooperation en matiere d'examen avec l'Allemagne, 
le Danemark, la France et le Royaume-Uni ont ete elabores. Les consultations 
avec les Pays-Bas et la Suede ant ete menees a bien et les accords seront 
signes sous peu. Un accord a ete conclu avec Israel au debut de 1991. 

31. Canada - Depuis que la loi canadienne sur la protection des obtentions 
vegetales a ete adoptee par le Parlement en 1990, le Bureau de la protection 
des obtentions vegetales s'est employe, avec son conseiller juridique, a ala
borer des dispositions reglementaires. Celles-ci ont maintenant ete mises au 
point et seront publiees dans le journal officiel durant la premiere semaine 
du mois de novembre. Le Canada sera ensuite en mesure de recevoir les demandes 
de protection des variates des six premiers taxons botaniques vises par ces 
dispositions, a savoir : ble, canola/colza, chrysantheme, pomme de terre, ro
sier et soja. 

32. Dans le cas de ces taxons, des dispositions transitoires concernant la 
nouveaute ont ete prevues. Ainsi, un obtenteur pourra encore demander la 
protection d'une variete creee ou mise au point au Canada si aucune vente n'a 
eu lieu dans le pays a~ant le 1 er aout 1990 et S I il depose la demande dans 
1' annee suivant 1' entree en vigueur des dispositions reglementaires en ques
t ion. Par ailleurs, les obtenteurs pourront encore demander, dans le meme 
delai, la protection des variates de pomme de terre vendues a l'etranger apres 
le 1 er aout 1970 au celle des var il~tes des cinq aut res taxons vendues apres 
le ler aout 1986. 

33. Il est prevu d'inscrire, dans le delai d'un an environ, d'autres plantes 
agricoles, horticoles et ornementales sur la liste des taxons proteges. A 
l'heure actuelle, le Bureau de la protection des obtentions vegetales continue 
de recevoir ace sujet des elements d'information emanant des membres du Comite 
consultatif. 

34. Conformement a la politique fiscale du Gouvernement canadien, le Bureau 
de la protect ion des obtent ions vegetales sera tenu d 'assurer la couverture 
integrale de ses depenses dans 10 ans. Le montant des taxes per~ues sera le 
meme pour taus les deposants. Le montant des taxes de depot, d'examen et de 
delivrance de titres de protection sera d'environ 1.500 dollars canadiens, 
celui de la taxe annuelle de maintien en vigueur, de 300 dollars. Le montant 
de ces taxes sera reexamine taus les deux au trois ans. 

35. En bref, la delegation du Canada se felicite de s'etre finalement dotee 
d'une legislation sur la protection des obtentions vegetales et d'etre en 
mesure de proteger, bien que graduellement, les obtenteurs nationaux et 
etrangers. Elle se rejouit aussi a la perspective de travailler avec des 
collegues d'autres Etats membres et espere qu'elle pourra participer utilement 
a !'ensemble des activites de l'UPOV. 
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36. Repondant a une question de la delegation de l'Allemagne sur !'utilisation 
du terme "canola", la delegation du Canada explique que les dispositions regle
mentaires s'appliqueront a toutes les varietes de "rape" appartenant aux 
especes Brassica napus et Brassica campestris, independamment de la composition 
de leur huile. 

37. Danemark - Du point de vue legislatif, la protection sera vraisemblable
ment etendue, avant le mois de decembre de cette annee, a sept genres ou 
especes de plantes ornementales et a une plante agricole : Crassula schmidtii 
Regel, Camelina sativa L., Hebe Comm. ex Juss., Hedera L., Hydrangea L., 
Osteospermum L., Radermachera sinica, Scaevola aemula. 

38. Le tableau ci-apres resume !'utilisation du systeme de la protection des 
obtentions vegetales : 

Nombre de demandes de protection 
dont : - plantes agricoles 

- plantes fruitieres 
- plantes potageres 
- plantes ornementales 

Nombre de certificats delivres 
dont : - plantes agricoles 

- plantes fruitieres 
- plantes potageres 
- plantes ornementales 

* Au 3 octobre 

1990 

231 

220 

73 
8 
4 

146 

78 
2 
4 

136 

1991* 

187 

180 

39. Lors de precedentes sessions du Conseil de l'UPOV, il a ete fait etat d'un 
projet-pilote d'examen des varietes aupres des obtenteurs. Ce projet visait a 
evaluer la possibilite pour le Conseil des obtentions vegetales de prendre des 
decisions quanta l'octroi de droits d'obtenteur sur la base des rapports 
d'examen etablis par les obtenteurs. Il a ete execute pendant trois ans, et 
l'on est arr1ve recemment a une conclusion. D'une man1ere generale, le 
resultat est positif, et le Conseil des obtentions vegetales a !'intention 
d'accepter pour certaines especes les rapports d'examen etablis par les 
obtenteurs. 

40. Espagne - L I Espagne a abandonne l' idee d I adherer a 1' Acte de 1978 de la 
Convention, et s'efforcera plutot de ratifier l'Acte de 1991. Aucun fait 
important n' est survenu depuis la derniere session du Conseil de l'UPOV. Le 
Conseil de la protection des obtentions vegetales ne s'est pas reuni au cours 
de l'annee ecoulee. Lars de sa prochaine reunion, le 7 novembre 1991, il est 
prevu d'examiner la possibilite d'etendre la protection aux Prunus porte
greffes, a la tomate et a la vigne. 

41. Les taxes ont ete augmentees d'environ 5% en janvier 1991. 
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42. Pour ce qui est des statistiques, quelque 300 demandes de protectio~ ont 
ete deposees, dont 150 pour des especes agricoles et le reste pour des plantes 
ornementales, fruitieres et potageres. 

43. Comme il a ete explique lors de la derniere session Bu Conseil, l'Espagne 
s' interesse a la conclusion d 'accords bilateraux de cooper at ion en matiere 
d'examen. E11e a !'intention de conclure son premier accord avec l'Allemagne 
des que possible. Elle etudie aussi actuellement la possibilite d'une coope
ration avec le Portugal, qui n'est pas encore membre de l'UPOV. Dans ce cas, 
c'est elle qui fera l'offre de cooperation. 

44. Etats-Unis d 'Amerique - s 'agissant des taxes, le Congres a decide que 
l'Office des brevets et des marques des Etats-Unis d'Amerique devra couvrir en 
principe la totalite de ses depenses. Les taxes, y compris celles afferentes 
aux brevets de plantes pour les varietes a reproduction asexuee, ont ete aug
mentees de 69% le 5 novembre 1990. Toutefois, aucune diminution du nombre des 
demandes de protection n'a ete enregistree. Etant donne la hausse des couts, 
on peut s'attendre a une autre majoration dans un avenir tres proche. Nean
moins, il convient de noter que, contrairement aux autres categories de 
brevets, les brevets de plantes ne donnent pas 1 ieu au paiement de taxes de 
maintien en vigueur. 

45. En relation avec les certificats de protection des obtentions vegetales, 
il est aussi propose d'augmenter de 200 dollars les taxes de depot et de trai
tement des demandes de protection, qui passeraient de 2.400 a 2.600 dollars. 
La proposition a ete faite en septembre 1991, mais e1le a ete soumise au public 
pour observations. L'augmentation pourrait entrer en vigueur au debut de 
l'annee prochaine. 

46. France- Apres la Conference diplomatique, la France n'a mene aucune 
activite dans le domaine legislatif; toutefois, la liste des especes protegees 
doit ~tre etendue a !'ensemble du regne vegetal dans les prochains mois. Cette 
decision est liee aux negociations portant sur le probleme du "privilege de 
l'agriculteur" qui sont en cours aux niveaux regional et communautaire. 

47. Hongrie- Aucune modification legislative n'est intervenue au cours de 
l'annee ecoulee. Le fait nouveau le plus important a ete le commencement, dans 
le cadre de la loi sur les dedommagements, de la privatisation des terres, qui 
offre la possibilite d'edifier une agriculture moderne a vocation commerciale 
en faisant fond sur des entreprises et des cooperatives independantes. Il 
convient aussi de mentionner que la privatisation des organismes s'occupant de 
selection est en preparation. 

48. Au cours de l'annee ecoulee, 74 demandes ont ete deposees et 61 titres de 
protection delivres. L'Institut de certification agricole a effectue des 
examens DHS sur 138 varietes appartenant aux sept especes suivantes : ble dur, 
ble tendre, lin, ma!s, orge, sorgho et tournesol. 

49. S'agissant de la cooperation en matiere d'examen, des essais en culture 
sont actuellement organises avec l'Allemagne, l'Autriche, la Pologne et la 
Tchecoslovaquie pour le ble, l'orge et le pais afin de promouvoir la normali
sation des descriptions varietales. Le Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres a tenu sa vingt-quatrieme session en Hongrie en juin 1991. 

50. Irlande - Au cours de 1'annee ecoulee, quatre autres 
inscrits sur 1a liste des espckes protegees et l'adjonction 

taxons ont ete 
de deux taxons 
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supplementaires est a l'examen. Pendant cette meme annee, 26 demandes ont ete 
deposees et 24 titres delivres. Les frais de l'office ont ete pris en charge 
par le budget du Departement de l 'agriculture; le mont ant des taxes n' a pas 
ete augmente l'an dernier et il n'a pas ete propose de le relever. 

51. Israel - Israel s I apprete a etendre la protection a l I ensemble du regne 
vegetal comme suite aux dispositions de l'Acte de 1991 de la Convention. Au 
cours de l'annee ecoulee, 210 nouveaux titres ont ete delivres. Les taxes ont 
ete majorees de 10% pour permettre de couvrir toutes les depenses. Un nouveau 
systeme biotechnologique faisant appel au polymorphisme de la longueur des 
fragments de restriction (RFLP) a ete introduit en tant que systeme-pilote pour 
determiner les ecarts minimaux entre les varietes de fraisier, de rosier et de 
quelques autres especes qui posent des problemes. Des accords bilateraux avec 
la Belgique et le Danemark sont actuellement en vigueur. 

52. En reponse a une question de la delegation de l I Allemagne au sujet de 
l'utilite de !'application de l'analyse RFLP aux varietes de fraisier et de 
rosier, dont la distinction peut etre etablie assez facilement au moyen des 
caracteres traditionnels, la delegation d'Israel explique que le systeme-pilote 
est toujours a l'etude et qu'il n'a pas encore ete applique dans le cadre de 
l'examen. 

53. Italie - En vertu du decret ministeriel n° 281, du 21 avril 1990, publie 
dans le Journal officiel n° 233, du 5 octobre 1990, la protection a ete etendue 
a 18 autres genres et especes. La liste complete a ete publiee dans le n° 61 
de "Plant variety Protection" de fevrier 1991. Au 14 mai 1991, 816 titres au 
total avaient ete delivres. Les membres de l'Union seront peut-etre interesses 
de savoir que le decret ministeriel n° 289, du 2 juillet 1991, portant creation 
d'un systeme de certification volontaire pour le materiel de multiplication 
exempt de virus, a ete publie au Journal officiel n° 209, du 6 septembre 1991. 

54. Japan - Le nombre des genres et especes proteges est de 430. Le nombre 
annuel de demandes est passe de 385 en 1985 a 623 en 1990. Du mois de janvier 
a la fin du mois de septembre 1991, 515 demandes ont ete re9ues, ce qui porte 
aUjQUrd I hUi le total a 4 • 979 • 52% deS demandeS Ont ete depOSeeS pOUr deS 
fleurs annuelles, 14% pour des arbres et arbustes d'ornement et ll% pour des 
plantes potageres. Un nombre eleve de demandes - representant 20% de la 
totalite - ont ete deposees par des obtenteurs etrangers. 

55. 
do it 
1991. 

Un seminaire regional de l'UPOV sur la protection des obtentions vegetales 
se tenir a Tsukuba Science City (pres de Tokyo), du 12 au 15 novembre 

56. Nouvelle-Zelande - A la suite de l I augmentation recente du nombre des 
demandes de protection, il a ete decide de remplacer le systeme actuel d'examen 
off iciel des var ietes frui tieres sur les terrains du deposant par un systeme 
d'examen central, dans un centre national des cultivars qui a ete recemment 
cree pour les fruits a pepins et a noyau. A l'avenir, toutes les demandes de 
protection portant sur le pecher, le poirier, le pommier et le prunier y seront 
examinees, et ce, conformement aux orientations et aux directives de l'Office 
des droits d'obtenteur. 

57. Pays-Bas - La duree du droit d I obtenteur a ete portee au mois d I aout 
dernier, par dec ret royal, a 2 5 ans pour la plupart des plantes et a 30 ans 
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pour certaines d'entre elles, par exemple la pomme de terre. Ceci represente 
un petit 'pas en avant dans la mise en application des dispositions de l'Acte 
de 1991 de la Convention. Les taxes seront majorees afin que le systeme soit 
financierement autonome. 

58. Le mois dernier, la 10. OOOe var iete - une var ietl~ de gerber a denommee 
'Ajax' - a ete inscrite au registre des droits d'obtenteur. Le nombre annuel 
de droits d'obtenteur a augmente. En 1990, 1.454 demandes ont ete deposees, 
soit une augmentation de 16% par rapport a 1989. 

59. La reorganisation de l'institut national d'examen s'est achevee. L'insti
tut a ete baptise Centre de recherche sur !'amelioration et la reproduction 
des plantes (CBRO). Les services de ce Centre qui sont charges d'examiner les 
demandes de droits d'obtenteur ont un statut special, independant, pour garan
tir l'impartialite. 

60. La delegation des Pays-Bas, qui assurent actuellement la presidence de la 
Communaute europeenne, informe, au nom de cette derniere, le Conseil des faits 
nouveaux concernant le projet de reglement sur le droit d'obtenteur communau
taire. Depuis la fin de la Conference diplomatique, les travaux ont commence 
au niveau du Conseil des Ministres sur le projet de reglement, l'un des prin
cipaux objectifs etant de veiller a ce que ce texte soit compatible avec 
l'Acte de 1991 de la Convention. On peut esperer que la premiere lecture sera 
achevee en novembre 1991. Le Parlement europeen aura peut-etre aussi donne un 
"avis" a cette date. La seconde lecture commencera avant la fin de l'annee. 
L'adoption du reglement est prevue pour 1992. 

61. Pologne - Du point de vue legislatif, les travaux de rev1s1on de la loi 
sur l'industrie des semences ont commence en vue d'adapter cette loi aux dis
positions de l'Acte de 1991 de la Convention. 

62. En 1990, 188 demand!;!S de protection ont ete deposees et 18 tit res deli
vres. Pour 1991, au 10 octobre, 209 demandes avaient ete deposees et 62 certi
ficats delivres. 

63. L'an dernier, les autorites chargees de l'examen des varietes ont publie 
le premier numero d'un bulletin contenant des renseignements sur la protection 
des obtentions vegetales ainsi que sur le registre national des varietes. A 
partir de 1991, ce bulletin sera semestriel. 

64. La Pologne s'interesse ala cooperation internationale en matiere d'examen 
des varietes. Ses services pourraient proceder a l'examen des varietes de lin, 
de lupin et de triticale. 

65. Royaume-Uni - Depuis avril 1990, la couverture des depenses est assuree 
integralement par les taxes. Comme l'indiquent les chiffres pour les 12 mois 
suivants, il en est resulte une tres faible diminution du nombre des demandes 
re«;rues (505, soit une baisse de 1,5%; 298 titres ont ete delivres, soit une 
baisse de 5%) et une tres forte reduction du nombre des titres abandonnes (232, 
soi t une baisse de 18%). Autre consequence, le service charge des examens a 
ete contraint de surveiller de pres ses depenses. En reponse a cette demande 
tres moderee de 1' industrie, il a reduit ses frais de 18% depuis le 12 avril 
1991. 

66. Les travaux ont commence sur les modifications a apporter a la legislation 
pour que le Royaume-Uni puisse adherer a l'Acte de 1991 de la Convention. Dans 
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l'intervalle, la protection a ete etendue en vertu de la legislation existante 
i Osteospermum L. le 17 janvier 1991. On examine actuellement la possibilite 
de proteger, i partir du printemps 1992, les huit taxons suivants : Agapanthus, 
Astrantia, cognassier porte-greffe, Hibiscus, Lavatera, quinoa, Ruscus aculea
tus et tomate. Les autres taxons dont la protection est i l'examen sont les 
suivants : Cheiranthus, Erysimum et Galtonia. 

67. Des consultations sont en cours avec quatre Etats membres de l'UPOV afin 
de conclure des accords bilateraux de cooperation en matiere d' examen. Dans 
deux des cas, elles viennent juste de commencer, dans les deux aut res, elles 
touchent i leur fin. 

68. Suede - Depuis la derniere session du Conseil, le Parlement suedois a 
approuve une petite extension de la liste des taxons proteges qui est entree 
en vigueur le 1er juillet 1991. Dans le courant de l'annee 1991, les accords 
de cooperation conclus avec plusieurs Etats europeens membres de l'UPOV ont 
ete completes. La politique de !'Office national des varietes vegetales est de 
conclure des accords en matiere d'examen avec d'autres Etats membres de l'UPOV 
afin de reduire le nombre d'examens effectues en Suede. Au 1er octobre 1991, 
313 enregistrements de droits d'obtenteur au total etaient en vigueur. 

69. Suisse - Aucune modification n'est intervenue sur le plan legislatif 
depuis la derniere session du Conseil. Un premier projet visant i rendre la 
legislation nationale conforme a l'Acte de 1991 de la Convention a ete elabore 
et est en cours d'examen au niveau gouvernemental. Le projet sera envoye, en 
principe au printemps prochain, aux milieux interesses pour observations. 

2. Exposes des representants des Etats non membres 

70. Argentine - Un decret portant creation d'un Institut national des 
semences, issu de la reorganisation du Service national des semences existant, 
sera signe prochainement par le President de la Republique. Cet institut sera 
financierement autonome et aura son propre budget. Il sera dote d'un conseil 
d 'administration compose de quatre membres du secteur public et de quatre 
membres du secteur prive representant les agriculteurs, les negociants, les 
obtenteurs et les producteurs de semences. 

71. Une nouvelle loi sur les brevets est actuellement soumise au Parlement. 
Elle porte aussi sur les modeles d'utilite et autorise la delivrance de brevets 
pOUr deS prOdU itS qui n I etaient paS COUVertS par la l0i n° 111 de 19641 par 
exemple les produits pharmaceutiques. Son article 7 exclut de la brevetabilite 
le materiel vivant (les varietes vegetales et les races animales, par exemple), 
mais non les innovations biotechnologiques. 

72. Quelques mois auparavant, les experts des laboratoires nationaux de 
semences avaient re~u une formation en matiere d'examens faisant appel i 
!'electrophorese; cette formation a ete dispensee au siege des offices alle
mand et espagnol dans le cadre d'un programme de cooperation avec la CEE. 

73. Un seminaire de l'UPOV, le premier i etre tenu en Amerique latine, aura 
lieu a Buenos Aires les 26 et 27 novembre. Celui-ci sera finance par l'UPOV, 
mais le Gouvernement espagnol a apporte une contribution financiere speciale 
afin que tous les pays latino-americains puissent y prendre part. Le represen
tant de !'Argentine remercie le Bureau de !'Union et le Gouvernement espagnol 
d'avoir collabore i !'organisation du seminaire. 
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74. Colombie - Le Gouvernement colombien appuie les programmes de production 
et de certification des semences depuis 20 ans. Les entreprises privees se 
sont dotees d'une forte capacite de production de qualite, et les travaux de 
recherche menes par des societes privees et par les pouvoirs publics ont permis 
d'obtenir de bons cultivars. Les secteurs public et prive s'interessent 
maintenant a !'elaboration d'une legislation pour la protection des obtentions 
vegetales. Le Ministere de 1' agriculture a canst itue un groupe de travail 
plur idisciplinaire dont 1' Object if principal est d I elaborer leS dispositions 
techniques et juridiques de cette legislation. A ce stade, on espere que la 
Colombie beneficiera d 'une assistance technique pour adapter la legislation 
aux exigences de la Convention; le Gouvernement colombien decidera ensuite si 
le pays doit adherer a celle-ci. 

75. Cote d'Ivoire- La Cote d'Ivoire possede toute une serie d'instituts de 
recherche agronomique : l'Institut des savanes (IDESSA), situe dans le centre 
du pays, et l'Institut des forets (IDEFOR), en cours de restructuration et qui 
regroupe cinq instituts : 1' Institut de recherche pour les huiles et oleagi
neux, l'Institut de recherche pour les fruits et agrumes, l'Institut de re
cherche pour le cafe et le cacao, l'Institut de recherche sur le caoutchouc et 
1' Institut de recherche sur la foresterie. Ces instituts ont mis au point 
plusieurs var ietes, mais la Cote d' Ivoire ne s 'est pas encore dotee d' une 
legislation pour les proteger. Le representant de la Cote d' Ivoire indique 
que le but de sa presence est de rassembler toutes les informations utiles afin 
de rediger une legislation conforme a la Convention. 

76. Egypte- La delegation de l'Egypte remercie l'UPOV d'avoir invite le 
Gouvernement de son pays a suivre la presente session et fait savoir qu'un 
dialogue actif se poursuit entre les autorites egyptiennes et le Bureau de 
l'Union en vue d'ouvrir la voie a l'adhesion de l'Egypte a la Convention. 

77. Finlande - Un projet de loi sur la protection des obtentions vegetales, 
fonde sur l'Acte de 1978 de la Convention, a ete elabore l'hiver dernier. Les 
discussions y relatives se poursuivent entre le Ministere de !'agriculture et 
le Minist4he de 1' industr ie, et la mise au point du pro jet prendra encore 
quelques mois. 

78. Maroc - Un projet de loi nationale sur la protection des obtentions 
vegetales a ete elabore et envoye au Bureau de l'Union pour examen prelimi
naire. Le Gouvernement marocain a demande audit Bureau d'envoyer une mission 
d'experts et se felicite d'accueillir cette mission sous peu. 

79. Norvege - Le comite charge de rediger une loi sur la protection des obten
tions vegetales compte terminer ses travaux d'ici ala fin de l'annee. Par 
ailleurs, le Gouvernement norvegien soumettra vraisemblablement au Parlement 
le projet de loi en question au printemps de l'annee prochaine. Ce projet sera 
fonde sur l'Acte de 1978 de la Convention. 

80. Roumanie - Une nouvelle loi sur les brevets (n° 64/1991) entrera en 
vigueur le 24 janvier 1992. Elle contient des dispositions particulieres au 
sujet de la protection par brevet des varietes vegetales et des races animales, 
lesquelles sont conformes a l'Acte de 1991 de la Convention. Des dispositions 
reglementaires relatives a la protection des obtentions vegetales et des 
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nouvelles races animales seront idaborees conjointement par le Ministere de 
!'agriculture et !'Office d'Etat des inventions et des marques, avant !'entree 
en vigueur de la loi. La Roumanie prendra ensuite les mesures necessaires pour 
adherer a la Convention. 

81. S'agissant de la declaration selon laquelle les varietes vegetales bene
f icieront en Roumanie d I une protect ion con forme a la Convent ion conferee par 
brevet, la delegation de l' Allemagne indique que, si d 'aut res pays devaient 
suivre la meme voie, il serait necessaire d'etudier comment mieux organiser la 
cooperation internationale en matiere d'echanges de resultats d'examens avec 
ces pays. 

82. Tchecoslovaquie - Le representant permanent de la Tchecoslovaquie a Geneve 
a rendu visite au Secretaire general le 8 octobre 1991 eta depose !'instrument 
d'adhesion de son pays a la Convention. Deux pieces complementaires necessai
res pour !'acceptation de ce depot (la declaration indiquant la contribution 
financiere et une liste des especes protegees) seront envoyees sous peu au 
Secretaire general*. La Tchecoslovaquie paiera une demi-unite de contribution. 

83. La loi sur la protection jur idique des var ietes vegetales et des races 
animales est main tenant en vigueur. Il est envisage d' inscr ire 17 aut res 
taxons sur la liste des especes protegees. Un bareme des taxes a ete etabli; 
le montant de la taxe de demande a ete fixe a 500 couronnes (environ 25 francs 
suisses). Celui des autres taxes est aussi inferieur au montant de celles qui 
sont payees dans la plupart des Etats membres de l'UPOV. Les demandes doivent 
etre adressees au Ministere federal de l'economie; les formules correspondan
tes existent aussi en anglais. 

84. Dans le domaine des varietes vegetales, il existe une autre loi pertinente 
en Tchecoslovaquie. Conformement a la loi (n° 61 de 1964) sur le developpement 
de la product ion vegetale, seules les semences des var ietes agreees selon 
ladite loi peuvent etre commercialisees. Parmi les conditions que les varietes 
doivent remplir figure la valeur agronomique (rendement, qualite, resistance 
aux maladies, etc.). La loi traite aussi de taus les facteurs de production 
agricole. Actuellement, il est prevu de la reviser et d'elaborer une nouvelle 
loi, separee, sur les semences et plants. Les travaux viennent juste de com
mencer, et la legislation actuelle rester a certainement en vigueur un an ou 
deux encore. Le Gouvernement federal exige que les nouvelles normes en cours 
d'elaboration soient conformes aux normes communautaires. 

85. Au 21 octobre 1991, 274 demandes de protection portant sur des varietes 
tchecoslovaques et une demande portant sur une var iete etrangere avaient ete 
deposees. D'autres demandes de protection de varietes etrangeres seront 
acceptees des que le paiement de la taxe aura ete confirme par le Ministere 
des finances. Des examens ont ete realises en 1991, pour les var ietes pour 
lesquelles des demandes avaient ete deposees en temps voulu avant l'epoque de 
plantation, par l'Institut central de controle et d'examen des produits 
agricoles a Prague et par l'institut correspondant du meme nom a Bratislava. 
Le representant de la Tchecoslovaquie remercie taus les Etats membres de 
l'UPOV de la cooperation qu'ils ont apportee a son pays. 

86. Ukraine - Depuis trois ans, !'Ukraine travaille a !'elaboration d'une loi 
sur la protect ion des obtent ions vegetales. Celle-ci sera conforme a 1' Acte 

* Le Secretaire general a re~u ces pieces le 4 novembre 1991. 
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de 1991 de la Convention. Le Parlement adoptera probablement le projet corres
pondant cette annee. Le representant de !'Ukraine indique que son pays compte 
sur !'assistance des Etats membres de l'UPOV et qu'il attache beaucoup de 
valeur a celle que pourra lui apporter le Bureau de !'Union. 

87. Uruguay - Le representant de !'Uruguay se borne a completer le document 
C/25/9, qui contient des informations detaillees sur la situation dans son 
pays. La Direction des cereales a etendu la protection aux especes ci-apres 
le 2 octobre 1991 : Lotus corniculatus L. et Trifolium repens L. La duree de 
la protection a ete fixee a 15 ans. Des preparatifs sont en cours pour prote
ger deux autres especes, a savoir Medicago sativa L. et Orysa sativa L. 

3. Exposes des representants des organisations intergouverne
mentales 

88. Conseil international des ressources phytogenetiques (CIRP) - Une decla
ration de politique generale sur les droits de propriete intellectuelle est 
actuellement examinee par le Groupe consultatif pour la recherche agricole 
internationale a Washington. 

89. Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE) - A 
l'heure actuelle, les systemes de l'OCDE sont appliques par 24 pays membres de 
!'Organisation et par 14 pays non membres. Le Zimbabwe et le Costa Rica 
demandent aujourd I hui a adherer aux systemes. Une mission conjointe OCDE -
Commission des Communautes europeennes a ete envoyee au Zimbabwe au mois de 
janvier dernier en VUe de permettre a Ce pays d I adherer aUX SyStemeS et 
d'assurer !'equivalence dans les Communautes europeennes. Le Zimbabwe et le 
Costa Rica ne sont pas encore en mesure d'appliquer les systemes en question, 
et le Secretariat de l'OCDE leur a demande d'etablir un programme visant a 
mettre sur pied !'infrastructure necessaire a leur application. 

90. La Nouvelle-Zelande, qui est membre de l'OCDE, a decide il y a un mois 
d'appliquer le systeme de l'OCDE pour le maYs. 

91. L'UPOV sera interessee d'apprendre que !'Ukraine a !'intention d'adherer 
des que possible aux systemes de l'OCDE. Il semble que la raison sous-jacente 
soit un interet croissant de la part du secteur prive. La Moldavie a aussi 
fait part de son interet en la matiere, mais les regles de l'OCDE prevoient 
que seuls les pays membres de !'Organisation des Nations Unies peuvent parti
ciper aux systemes de l'OCDE. L'Ukraine aura done la possibilite d'adherer a 
ces derniers, mais cela sera difficile pour les autres republiques en l'etat 
actuel des chases. Des relations ant ete etablies avec la Chine et l'Albanie 
en vue de leur adhesion aux systemes de l'OCDE. 

92. Cette annee, la contribution annuelle payable par les pays non membres 
est passee a 4.000 dollars des Etats-Unis. 

93. Des consultations sont en cours au sujet des caracteres a retenir pour le 
post-controle des varietes. L'OCDE a tire parti de !'experience acquise par 
l'UPOV dans ce domaine. Pour ce qui est des examens comparatifs, l'OCDE a 
beneficie de !'assistance de la Communaute europeenne. Il est prevu, en 
consultation avec l'ISTA et la FIS, d'augmenter la taille des lots pour les 
graminees et les legumineuses fourrageres. Au sein d 'une autre section de 
l'OCDE, des discussions sont en cours au sujet du largage dans l'environnement 
d'organismes genetiquement modifies. 
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94. Commission des Communautes europeennes (CCE) - L' un des faits marquants 
au sein de la Communaute europeenne est la proposition relative a un reglement 
sur le droit d'obtenteur communautaire que la Commission des Communautes euro
peennes a presentee au Conseil (des CE) le 6 septembre 1990. Cette proposition 
fera partie integrante du programme communautaire visant a realiser le marche 
inter ieur a la fin de 1992. Elle tend a creer, parallelement aux systemes 
nationaux des Etats membres, un systeme communautaire de protection des obten-
t ions vegetales dans le cadre duquel les obtenteurs pourront benef icier' sur 
la base d 'une seule demande, d 'une protect ion uniforme dans 1' ensemble de la 
Communaute. 

95. Le Conseil des Ministres a examine activement cette proposition pendant 
une bonne partie de l'annee ecoulee et a la lumiere des resultats de la Confe
rence diplomatique de l'UPOV tenue au mois de mars de cette annee. La propo
sition a ete examinee aussi par le Parlement europeen, sans !'avis duquel le 
Conseil des Ministres ne peut pas adopter le reglement. La Commission :.ii.AIJlt- .. 
dique et des droits des citoyens du Parlement europeen, qui est la commissi.H. 
principale pour cette question, achevera vraisemblablement son rapport la 
semaine prochaine, et 1' avis du Parlement sera soumis a un vote en session 
pleniere, probablement au mois de novembre, ce qui ouvrira la voie a une adop
tion rapide du reglement par le Conseil (des CE). Il convient de noter que le 
Parlement a examine cette proposition conjointement et presque simultanement 
avec la proposition de la Commission relative a la protection juridique des 
inventions biotechnologiques, qui vise a mettre sur pied une action commune 
des Etats membres en ce qui concerne certains aspects de la Convention sur le 
brevet europeen afin de favoriser le developpement des biotechnologies dans la 
Communaute. 

96. Parallelement aux activites legislatives du Conseil et du Parlement, la 
Commission a organise, en cooperation avec les Etats membres, un dialogue avec 
les organismes profess ionnels communautaires pert inents; ce dialogue porte 
sur les eventuelles conditions de l'exercice du "privilege de l'agriculteur" 
dans le cadre du reglement propose, afin de rechercher un equilibre equitable 
entre les intedhs economiques en jeu. Les conditions en question feront 
vraisemblablement !'objet d'une proposition ulterieure de la Commission. 

4. Exposes des representants des organisations internationales non 
gouvernementales 

97. Association des obtenteurs de varietes vegetales de la Communaute 
economique europeenne (COMASSO) - Representant les obtenteurs de la Communaute 
economique europeenne, la COMASSO a suivi de tres pres les travaux des diffe
rentes commissions du Parlement europeen concernant les propositions de la 
Commission des Communautes europeennes relatives a la protection juridique des 
inventions biotechnologiques et au droit d'obtenteur communautaire. 

98. Certaines commissions du Parlement europeen demandent 1' inclusion d' un 
"privilege de l'agriculteur" dans la proposition relative a la protection 
juridique des inventions biotechnologiques. La COMASSO a deja signale, dans 
le passe, les effets negatifs eventuels des dispositions de la Convention UPOV. 
Le dialogue entre la Commission des Communautes europeennes et les associations 
des negociants en semences est arrive a un stade ou l'on peut dire que les 
obtenteurs figurent certainement parmi ceux dont le point de vue et les inte
rets sont le mains respectes. Le representant de la COMASSO souligne que, 
dans le cadre des negociations qui ont lieu au niveau communautaire, 1' idee 
fondamentale de la protection juridique des obtentions vegetales ne doit pas 
rester lettre morte. 
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99. Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et 
fruitieres de reproduction asexuee (CIOPORA) - La CIOPORA etudie actuellement 
les consequences pratiques eventuelles de l'Acte de 1991 de la Convention, et 
s'interesse de pres aux faits nouveaux survenus dans les pays susceptibles de 
devenir membres de l'UPOV. 

100. La CIOPORA organise taus les cinq ans un colloque international sur la 
protection des obtentions vegetales. Le prochain aura lieu a Munich les 17 et 
18 septembre 1992. 

101. Association internationale des selectionneurs pour la protection des 
obtentions vegetales (ASSINSEL) - L'ASSINSEL a commence a examiner les conse
quences des dispositions nouvelles introduites dans 1' Acte de 1991 de la 
Convention. Son groupe de travail charge des questions de propriete intellec
tuelle a elabore un document de travail sur les variates essentiellement 
derivees qui a ete diffuse lors de la vingt-neuvieme session du Comite 
administratif et juridique. L'ASSINSEL est consciente du fait qu' il ne sera 
pas possible de trouver une solution purement theorique aux questions relatives 
ala dependance et qu'un travail considerable doit Ehre fait au niveau des 
especes. A cette fin, elle a cree, au sein de chaque section, des groupes de 
travail charges d'etudier separement les consequences de !'introduction de la 
dependance pour chaque espece. Lars du congres de 1992, qui aura lieu a 
Toronto, l'ASSINSEL traitera presque exclusivement de la question de la depen
dance et de !'application de celle-ci. Par ailleurs, une proposition concer
nant les especes fourrageres et leur examen est en cours d'elaboration et sera 
presentee a l'UPOV sous peu. 

102. L'ASSINSEL pense que le nouvel Acte de la Convention requiert une coope
ration bien plus etroite entre l'UPOV, les autorites nationales et l'industrie. 
C'est la une necessite fondamentale, car il est tres difficile aujourd'hui de 
rapprocher les vues et d 'arr iver a une comprehension mutuelle sans une telle 
cooperation. 

103. Federation internationale du commerce des semences (FIS) - L'introduction 
de la notion de semences de ferme preoccupe beaucoup la FIS dont certaines 
sections, qui se reuniront dans un mois, examineront la situation et les 
consequences possibles de !'inclusion de cette notion dans la Convention. 

b. Renseignements reunis par le Bureau de l'Union sur la situation de 
la protection dans les Etats membres et la cooperation entre ces Etats 

104. Le Conseil prend aussi note, avec satisfaction, du contenu des documents 
C/25/5, C/25/6 et C/25/7. 

Compte rendu du President sur 1es travaux des quarante-troisieme et quarante
quatrieme sessions du Comite consultatif 

105. Le Conseil prend note du rapport sur les travaux de la quarante-troisieme 
session du Comite consultatif figurant au paragraphe 8 du document C/25/3, 
ainsi que du rapport oral du President sur les travaux de la quarante
quatrieme session. Cette session a eu lieu le 23 octobre et a ete prin
cipalement consacree a la preparation de la presente session du Conseil, 
a une analyse de la politique de l'UPOV dans ses relations avec les pays 
en developpement et a un examen des activites resultant de la Conference 
diplomatique de 1991. 



( . ' ' ; 

! '" ·~ h 

C/25/13 
page 16 

106. Le Conseil decide, sur la base d'une recommandation du Comite consultatif 
et conformement a !'article 41.2) de l'Acte de 1991 de la Convention, que 
les textes officiels dudit Acte seront etablis en langues portugaise et 
russe. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 1990 et durant 
les neuf premiers mois de 1991 

107. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport du Secretaire general sur les 
activites de !'Union en 1990 et durant les neuf premiers mois de 1991, qui 
figure dans 1es documents C/25/2 et C/25/3. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

108. Le Conseil approuve a 1' unanimite le rapport verbal de M. J .-F. Prevel 
(France), President du Comite administratif et juridique, sur la vingt
neuvieme session de ce Comite, laquelle a eu lieu les 21 et 22 octobre 
1991. 

109. Apres un bref echange de vues, le Conseil decide que le Comi te adminis
tratif et juridique devra etudier la question des taxes en rapport avec 
la cooperation en matiere d'examen, plus particulierement la question de 
savoir si la Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation 
en matiere d' examen, qui a ete modifiee en dernier lieu le 17 octobre 
1980, est toujours valable; il devra egalement etudier les incidences 
sur la cooperation en matiere d'examen des disparites entre les divers 
baremes de taxes nationaux, y compris la question de savoir s'il est bon 
que l'UPOV formule des recommandations en la matiere. 

Etat d'avancement des travaux du Comite technique et des Groupes de travail 
techniques 

110. Le Conseil approuve a l'unanimite les rapports sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite technique et des Groupes de travail techniques figurant 
dans 1e document C/25/10 et son additif (document C/25/10 Add.). 

111. Pour ce qui est des questions particulieres mentionnees dans le para
graphe 17 du document C/25/10 Add., le Conseil decide : 

i) que 1e Comite administratif et juridique devra examiner les con
ditions - indiquees dans une declaration dont le Conseil a pris note en 
l'approuvant a sa dixieme session ordinaire, en octobre 1976 - auxquelles 
les obtenteurs ou les demandeurs doivent satisfaire lorsqu'ils effectuent 
des essais en culture et etablissent des rapports d'examen; 

ii) qu'une etude de faisabilite sur la creation d'une base de donnees 
informat isee centrale devra etre fai te au cours de 1' exercice biennal 
1992-1993; 

iii) de recommander aux Etats membres de s'assurer mutuellement la mise 
a disposition de leurs bulletins officiels sur la protection des obten
tions vegetales, sous forme dechiffrable par machine (electronique). 
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Examen et approbation du programme et du budget de !'Union pour l'exer:cice 
biennal 1992-1993 

112. Le debat se derou1e sur 1a base du document C/25/4. 

113. Le Consei1 adopte a l'unanimite le programme et le budget de !'Union pour 
l'exercice biennal 1992-1993 proposes dans le document C/25/4, sous reser
ve des modifications suivantes : 

i) La duree des reunions sera ramenee a 

a) quatre jours pour le Conseil, etant incluse dans ce laps de 
temps la tenue, une annee d'un symposium, et l'autre annee d'une 
reunion avec les organisations internationales, de sorte que le 
credit budgetaire prevu pour les conferences sous le paste uv. 01 
sera de 33.000 francs et que ce1ui prevu sous le paste UV. 07 sera 
supprime; 

b) trois jours pour le Comite consultatif, de sorte que le credit 
budgetaire prevu pour les conferences sous le paste uv. 02 sera de 
20.000 francs; et 

c) huit jours pour le Comite administratif et juridique, de sorte 
que le credit budgetaire prevu pour les conferences sous le paste 
UV.05 sera de 35.000 francs. 

i i) Les depenses qui seront couvertes par le fonds de reserve s I e1e
veront a 317 • 000 franCS t etant entendU que le montant qUI il Sera neCeS
Saire de pre lever sur ce fonds sera moindre si le nombre des unites de 
contribution devait, dans le courant de l'exercice biennal, etre superieur 
aux 43,5 unites prevues au budget, que cela resulte d'un accroissement du 
nombre d'unites de contribution d'un Etat membre au de !'adhesion d'un 
Etat non encore membre de l'UPOV. 

114. On trouvera a l'annexe II du present document le "Chapitre I - recapitu
lation du budget et comparaisons" revise approuve par le Conseil. 

115. On trouvera a l'annexe III du present document le bareme des contributions 
payables au mois de janvier de chacune des annees 1992 et 1993 approuve 
par le Conseil. 

Calendrier des reunions pour 1992 

116. Le debat se derou1e sur la base du document C/25/8. 

117. Le Consei1 adopte a 1' unanimite 1e ca1endr ier des reunions f igurant a 
l'annexe IV du present document. 

Election du nouveau President du Conseil 

118. Le Conseil elit a l'unanimite M. Ricardo Lopez de Haro y Wood (Espagne) a 
la presidence pour un mandat de trois ans, qui expirera a la fin de sa 
vingt-huitieme session ordinaire, en 1994. 
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Election du nouveau Vice-president du Conseil 

119. Le Conseil elit a l'unanimite M. Frank W. Whitmore (Nouvelle-Zelande) a la 
vice-presidence pour un mandat de meme duree. 

120. Le present compte rendu a ete 
adopte par correspondance. 

[Les annexes suivent] 
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LISTE DES PARTICIPANTS*/LIST OF PARTICIPANTS*/ 
TEILNEHMERLISTE* 

I. ETATS MEMBRES/MEMBER STATES/VERBANDSSTAATEN 

AFRIQUE DU SUD/SOUTH AFRICA/SUEDAFRIKA 

Andries J. CRONJE, Deputy Director, Directorate of Plant and Quality Control, 
Department of Agriculture, Private Bag X258, Pretoria 0001 

Schalk VISSER, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSCHLAND 

Dirk aORINGER, Prisident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 3000 Hannover 61 

Wolfgang BURR, Ministerialrat, Bundesministerium fur Ernihrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 1 

AUSTRALIE/AUSTRALIA/AUSTRALIEN 

Henry L. LLOYD, Director, Plant Variety Rights Office, Department of Primary 
Industries and Energy, P.O. Box 858, Canberra, A.C.T. 2601 

BELGIQUE/BELGIUM/BELGIEN . 

Marc P.J. GEDOPT, Premier secretaire, Mission permanente, 58, rue de 
Moillebeau, Case postale 473, 1211 Geneve 19, Suisse 

CANADA/KANADA 

Grant L. WATSON, Associate Director, Variety Section, Plant Products Division, 
K.W. Neatby Bldg., 960 Carling Avenue, Ottawa, Ontario KlA OC6 

DANEMARK/DENMARK/DAENEMARK 

Flemming ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Plant Directorate, 
Skovbrynet 20, 2800 Lyngby 

* Dans l'ordre alphabetique des noms fran~ais des Etats et des sigles des 
organisations/In the alphabetical order of the names in French of the 
States and the acronyms of the organizations/In alphabetischer Reihenfolge 
der Namen der Staaten und der Akronyme der Organisationen in franzosisch 
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Guillermo ARTOLACHIPI ESTEBAN, Subdirector General, Institute Nacional de 
Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

, 
Ricardo LOPEZ DE HARO, Director Tecnico de Certificaci6n y Registro de 
Variedades, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal, 56, 28003 Madrid 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE/UNITED STATES OF AMERICA/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

H. Dieter HOINKES, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, U.S. Patent and Trademark Office, U.S. Department of Commerce, Box 4, 
Washington, D.C. 20231 

FRANCE/FRANKREICH 

Jean-Fran~ois PREVEL, Conseiller technique du Directeur de la production et 
des echanges, Ministere de !'agriculture et de la foret, 3, rue Barbet de 
Jouy, 75700 Paris 

Philippe DELACROIX, Premier secretaire, Mission permanente, 36, route de 
Pregny, 1292 Chambesy, Suisse 

HONGRIE/HUNGARY/UNGARN 
, 

Karoly NESZMELYI, Director General, Institute for Agricultural Qualification, 
Ministry of Agriculture and Food, Keleti Karoly u. 24, P.O. Box 93, 
1024 Budapest 

I , , 

Gusztav VEKAS, Vice-President, National Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 
1054 Budapest 

I ' Agnes SZABO (Miss), Head of International Legal Department, Ministry of 
Agriculture and Food, Kossuth Lajos ter 11, 1054 Budapest 

Erno SZARKA, Head of the Patent Section for Biotechnology and Agriculture, 
National Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 1054 Budapest 

IRLANDE/IRELAND/IRLAND 

John V. CARVILL, Controller, Plant Breeders' Rights, Department of Agriculture 
and Food, Agriculture House 4W, Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Menahem ZUR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural Research 
Organization, Volcani Centre, P.O. Box 6, Bet Dagan 50250 
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Marco G. FORTINI, Ambassadeur, Delegue aux accords pour la propriete 
intellectuelle, Ministere des affaires etrangeres, Palazzo Farnesina, 
00100 Rome 

Pasquale IANNANTUONO, Conseiller juridique, Bureau des accords pour la 
propriete intellectuelle, Ministere des affaires etrangeres, Palazzo 
Farnesina, 00100 Rome 

Bernardo PALESTINI, Primo Dirigente, Direzione Generale della Produzione 
Agricola, Ministero dell'Agricultura e delle Foreste, Via XX Settembre, 
00187 Rome 

JAPON/JAPAN/JAPAN 

Yasuhiro HAYAKAWA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Kouichi HOSHINO, Technical Officer, Japanese Patent Office, 3-4-3 Kasumigaseki, 
Chiyoda-ku, Tokyo 

NOUVELLE-ZELANDE/NEW ZEALAND/NEUSEELAND 

Frank W. WHITMORE, Commissioner of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, P.O. Box 24, Lincoln 

PAYS-BAS/NETHERLANDS/NIEDERLANDE 

Wilhelmus F.S. DUFFHUES, Director, Agriculture, Nature and Recreation, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, Prof. Cobbenhagenlaan 225, 
5004 BD Tilburg 

Kees VAN AST, Director of the Department of Agriculture and Horticulture, 
Ministry of Agriculture, Postbus 20401, 2500 EK Den Haag 

Bielke HIJMANS, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

POLOGNE/POLAND/POLEN 

Jan VIRION, Chef expert, Ministere de !'agriculture et de l'economie 
alimentaire, 30, rue Wspolna, Varsovie 

ROYAUME-UNI/UNITED KINGDOM/VEREINIGTES KOENIGREICH 

John HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambrdige CB3 OLF 

John ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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SUEDE/SWEDEN/SCHWEDEN 

Karl Olov OSTER, Permanent Under-Secretary, Ministry of Agriculture, and 
President, National Plant Variety Board, Drottninggatan 21, 103 33 Stockholm 

SUISSE/SWITZERLAND/SCHWEIZ 

Maria JENNI (Frau), Leiterin des Buras fur Sortenschutz, Bundesamt fur 
Landwirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Pierre-Alex MIAUTON, Chef du Service des semences, Station federale de 
recherches agronomiques, Changins, 1260 Nyon 

II. ETATS OBSERVATEURS/OBSERVER STATES/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINE/ARGENTINA/ARGENTINIEN 

I-
Hector A. ORDONEZ, Asesor de Gabinete, Ministerio de Economia, Subsecretaria 
de Agricultura, Ganaderia y Pesca, Paseo Colon 981 - 1° Piso, 1063 Buenos Aires 

Antonio TROMBETTA, First Secretary, Permanent Mission, Route de l'aeroport, 10, 
1215 Geneva 15, Switzerland 

CHILI/CHILE 

Pablo ROMERO, Premier secretaire, Mission permanente, 56, rue de Moillebeau, 
1209 Geneve, Suisse 

CHINE/CHINA 

WU Zhen-Xiang, First Secretary, Permanent Mission, 11, chemin de Surville, 
1213 Petit-Laney, Switzerland 

COLOMBIE/COLOMBIA/KOLUMBIEN 

Luis Rodolfo ALVARADO RINCON, Director General de Producci6n, Ministerio de 
Agricultura, Avenida Jimenez No 7-65, Santa Fe de Bogota, D.C. 

Alejandro MENDOZA OSORIO, Director, Division de Semillas, Institute Colombiano 
Agropecuario (ICA), Calle 37, i 8-43 Piso 4 ICA, Santa Fe de Bogota, D.C. 

COTE D' IVOIRE 
. 

Brou KOUAME, Directeur, IRHO/IDEFOR, Ministere de la recherche scientifique et 
de la formation professionnelle, 01 B.P., 1001 Abidjan 01 
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EGYPTE/EGYPT/AEGYPTEN 

Yousef A. HAMDY, Agricultural Counsellor, Egyptian Embassy, 267, via Salaria, 
Roma, Italy 

FINLANDE/FINLAND/FINNLAND 

Olli REKOLA, Assistant Director, Department of Agriculture, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Hallituskatu 38, 00170 Helsinki 

Arto VUORI, Adviser, Department of Agriculture, Ministry of Agriculture and 
Forestry, Hallituskatu 38, 00170 Helsinki 

Silja RUOKOLA (Mrs.), Second Secretary, Permanent Mission, 1, rue Pre-de-la-
8ichette, 1211 Geneva 20, Switzerland 

INDE/INDIA/INDIEN 

Deepa Gopalan WADHWA (Mrs.), First Secretary, Permanent Mission, 9, rue du 
Valais, 1202 Geneva, Switzerland 

V.K. SETHU MADHAVAN, Personal Assistant, Permanent Mission, 9, rue du Valais, 
1202 Geneva, Switzerland 

INDONESIE/INDONESIA/INDONESIEN 

Alimudin A. POHAN, Third Secretary, Permanent Mission, 16, rue de Saint-Jean, 
1211 Geneva 2, Switzerland 

MAROC/MOROCCO/MAROKKO 

Amar TAHIR!, Chef du bureau du Catalogue officiel, B.P. 1308, Rabat-Instituts, 
Rabat 

NORVEGE/NORWAY/NORWEGEN 

Leif R. HANSEN, Assistant Director, The National Agricultural Inspection 
• 0 

Serv1ces, P.O. Box 3, 1430 As 

ROUMANIE/ROMANIA/RUMAENIEN 
,.. 

Nicolae PIRVU, Head of Field Crops Section, National Commission for Variety 
Testing and Licensing, Ministry of Agriculture, Marasti 61, 71329 Bucharest 1 

Adriana PARASCHIV (Mrs.), Head, Examination Department, State Office for 
Inventions and Trademarks, Str. Jon Ghice 445, Sector 3, 70018 Bucharest 

Ilie TRIFU, Specialist in Legume Varieties Testing, National Commission for 
Variety Testing and Licensing, Ministry of Agriculture, Marasti 61, 
71329 Bucharest l 
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RSS D'UKRAINE/UKRAINIAN SSR/UKRAINISCHE SSR 

Viktor v. VOLKODAV, Chairman, State Commission for Variety Testing, Suvorov 
Str. 9, 252010 Kiev 

Anatoli TCHEPOURNOI, Chairman, Permanent Supreme Soviet Commission on 
Agriculture, Kiev 

I. FEDOROUK, Engineer, State Commission for Variety TeSting, Suvorov Str. 9, 
252010 Kiev 

TCHECOSLOVAQUIE/CZECHOSLOVAKIA/TSCHECHOSLOWAKEI 

\ I 
Ivan BRANZOVSKY, Head of International Cooperation Service, Ministry of 
Economy, Nabr. kpt. Jar6se 1000, Praha 7 

Zdenek VENERA, Minister Counsellor, Permanent Mission, 9, chemin de 
l'Ancienne-Route, 1218 Grand-Saconnex, Switzerland 

URUGUAY 

Gustavo BLANCO DEMARCO, Director Adjunto, Unidad Ejecutora de Semillas -
DIGRA, Ministerio de Agricultura y Pesca, Avenida Uruguay 1016, C.P. 11100, 
Montevideo 

Carlos AMORIN, First Secretary, Permanent Mission, 65, rue de Lausanne, 
1202 Geneva, Switzerland 

III. ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 
INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (CCE)/ 
COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES (CEC)/ 
KOMMISSION DER EUROPAEISCHEN GEMEINSCHAFTEN (KEG) 

Gerald HUDSON, Head of Division, Legislation on Plant Products and Animal 
Nutrition, Directorate General for Agriculture, Commission of the European 
Communities, 84, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

CONSEIL INTERNATIONAL DES RESSOURCES PHYTOGENETIQUES (CIRP)/ 
INTERNATIONAL BOARD FOR PLANT GENETIC RESOURCES (IBPGR)/ 
INTERNATIONALER RAT FUER PFLANZENGENETISCHE RESSOURCEN (IBPGR) 

Johannes M.M. ENGELS, Coordinator for South and South-East Asia, c/o FAO of 
the United Nations, Via delle Sette Chiese 142, 00145 Rome, Italy 
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ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES (OCDE)/ 
ORGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOPMENT (OECD)/ 
ORGANISATION FUER WIRTSCHAFTLICHE ZUSAMMENARBEIT UNO ENTWICKLUNG (OECD) 

Jean-Marie DEBOIS, Principal Administrator, Directorate for Food, Agriculture 
and Fisheries, Organisation for Economic Co-operation and Development, 2, rue 
Andre-Pascal, 75775 Paris Cedex 16, France 

IV. ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES/ 
INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
INTERNATIONALE NICHTSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
(AIPPI)/ 
INTERNATIONAL ASSOCIATION FOR THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY (AIPPI)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG FUER GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ (AIPPI) 

Gaylord E. KIRKER, Vice-president du Groupe suisse de l'AIPPI, 
Kirker & Cie. SA, Case postale 1736, 14, rue du Mont Blanc, 1211 Geneve 1, 
Suisse 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES (ASSINSEL)/ 
INTERNATIONAL ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS FOR THE PROTECTION OF PLANT 
VARIETIES (ASSINSEL)/ 
INTERNATIONALER VERBANO DER PFLANZENZUECHTER FUER DEN SCHUTZ VON 
PFLANZENZUECHTUNGEN (ASSINSEL) 

Michel BESSON, Secretary General, ASSINSEL, Chemin du Reposoir 5-7, 1260 Nyon, 
Switzerland 

COMMUNAUTE INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES ORNEMENTALES ET FRUITIERES 
DE REPRODUCTION ASEXUEE (CIOPORA)/ 
INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTAL AND 
FRUIT-TREE VARIETIES (CIOPORA)/ 
INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZUECHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER- UNO 
OBSTPFLANZEN (CIOPORA) 

Rene ROYON, Secretaire general, 128 square du golf, Les Bois de Font Merle, 
06250 Mougins, France 

ASSOCIATION DES OBTENTEURS DE VARIETES VEGETALES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE (COMASSO)/ 
ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS OF THE EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (COMASSO)/ 
VEREINIGUNG DER PFLANZENZUECHTER DER EUROPAEISCHEN WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT 
(COMASSO) 

Joachim K.F. WINTER, Generalsekretar, Kaufmannstrasse 71, 5300 Bonn 1, 
Deutschland 
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FEDERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES (FIS)/ 
INTERNATIONAL FEDERATION OF THE SEED TRADE (FIS)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG DES SAATENHANDELS (FIS) 

Michel BESSON, Secretary General, FIS, Chemin du Reposoir 5-7, 1260 Nyon, 
Switzerland 

V. BUREAU/OFFICERS/VORSITZ 

Wilhelmus F.S. DUFFHUES, President 
I 

Ricardo LOPEZ DE HARO Y WOOD, Vice-President 

VI. BUREAU DE L'OMPI/OFFICE OF WIPO/BUERO DER WIPO 

Thomas KEEFER, Controller and Director, Budget and Finance Division 
Alan HARGREAVES, Head, Budget and Systems Section 

VII. BUREAU DE L'UPOV/OFFICE OF UPOV/BUERO DER UPOV 

Arpad BOGSCH, Secretary-General 
Barry GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Andre HEITZ, Senior Counsellor 
Max-Heinrich THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Makoto TABATA, Senior Program Officer 

[L'annexe II suit/ 
Annex II follows/ 
Anlage II folgt] 



Chiffres 
reels de 
1988-1989 

3.568 

19 
118 

3.705 

1. 798 

128 

6 

135 

83 

42 

89 

2 

2 

48 

2.333 

1.017 

3.350 

355 

Budget 
de 

1990-1991 

3.699 

34 
96 

3.829 

2.250 

129 

25 

242 

107 

78 

93 

6 

12 

29 

1.075 

4.046 

(217) 
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CHAPITRE I - RECAPITULATION ET COMPARAISONS 
(en milliers de francs suisses) 

RECETTES 

Contributions 

Autres 

- Publications 
- Recettes diverses 

DEFENSES 

UV.lO 

UV.04 
UV.06 
UV.09 

UV.Ol 
UV.06 

UV.Ol 
UV.02 
UV.03 
UV.05 

UV.06 
UV.07 

De~enses de personnel 

Vola2es officiels : 

Missions [fonctionnaires] --------
Groupes de travail techniques 
Seminaires de l'UPOV 
Relations avec les gouvernements 
et les organisations 
Total partiel 

Voyages de tiers [non-fonctionnaires] ----------------
Conseil : orateurs du symposium 
Seminaires de l'UPOV 
Total partiel 

Services contractuels 

Conferences 

Conseil 
Comite consultatif 
Comite technique 
Comite administratif et 
juridique 
Seminaires de l'UPOV 
Reunion avec les organisations 
internationales 
Total partiel 

44 
29 

81 

14 
94 

33 
20 
24 

35 
27 

uv.o8 Impressions information et documentation 

uv.oa 
UV.11 

-----------
Autres : 

Information et documentation 
Depenses de soutien du programme 
Total partiel 

UV.ll Depenses gem•hales de fonctionnement 
Location de locaux 

UV.ll Fournitures 

UV.ll Acquisition de mobilier et de materiel 

UV.ll Autres depenses 

Total partiel Depenses propres a l'UPOV 

*UV.l2 Depenses communes 

Total general 

EXCEDENT - verse au fonds de reserve 
(DEFICIT) - preleve sur le fonds de reserve 

58 
7 

Budget 
approuve pour 

1992-1993 

4.001 

25 
170 

4.196 

2.591 

154 

108 

139 

118 

65 

114 

7 

13 

34 

1.170 

4.513 

( 317) 

l)qy7 

* A !'exclusion de la quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI, qui figure 
sous la rubrique "Autres - Recettes diverses" ci-dessus. 

[L'annexe III suit] 



Chiffres 
reels 
1990 

43.512 

217.560 

43.512 

65.270 

65.270 

43.512 

217.560 

217.560 

21.756 

43.512 

21.756 

87.024 

217.560 

43.512 

130.536 

21.756 

217.560 

65.270 

65.270 

1.849.268 
========= 

Chiffres 
reels 
1991 

43.512 

217.560 

43.512 

65.270 

65.270 

43.512 

217.560 

217.560 

21.756 

43.512 

21.756 

87.024 

217.560 

43.512 

130.536 

21.756 

217.560 

65.270 

65.270 

1.849.268 
------------------

C/25/13 

ANNEXE III 

CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 

(en francs suisses) 

Etats membres 

Afrique du Sud 

Allemagne 

Australia 

Belgique 

Canada 

Danemark 

Espagne 

Etats-Unis d'Amerique 

France 

Hongrie 

Irlande 

Israel 

Italie 

Japon 

Nouvelle-Zelande 

Pays-Bas 

Pologne 

Royaume-Uni 

suede 

Suisse 

Nombre 
d'unites 

1,0 

5,0 

1,0 

1,5 

1,0 

1,5 

1,0 

5,0 

5,0 

0,5 

1,0 

0,5 

2,0 

5,0 

1,0 

3,0 

0,5 

5,0 

1,5 

1,5 

43,5 

budget biennal 
1992 1993 approuve 

contributions dues en 
janvier 1992 janvier 1993 

45.989 45.989 

229.945 229.945 

45.989 45.989 

68.983 68.983 

45.989 45.989 

68.983 68.983 

45.989 45.989 

229.945 229.945 

229.945 229.945 

22.994 22.994 

45.989 45.989 

22.994 22.994 

91.978 91.978 

229.945 229.945 

45.989 45.989 

137.967 137.967 

22.994 22.994 

229.945 229.945 

68.983 68.983 

68.983 68.983 

2.000.518 2.000.518 
========= ========= 

[L'annexe IV suit] 
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DATES DES REUNIONS EN 1992 

presentees dans l'ordre des organes 

Conseil 

29 octobre 

Comite consultatif 

28 octobre 

Comite administratif et juridique 

8 et 9 avril 
26 et 27 octobre 

Comite technique 

21 au 23 octobre 

Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

16 au 19 juin, Menstrup Kro, Danemark 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes 
d'ordinateur 

2 au 4 juin, Wageningen, Pays-Bas 

Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 

24 aout au 2 septembre, Nelspruit, Afrique du Sud 

Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres 
forestiers 

27 aout au 7 septembre, Stellenbosch, Afrique du Sud 

Groupe de travail sur les plantes potageres 

15 au 17 janvier, Paris, France 
30 juin au 3 jui11et, Dachwig, A1lemagne 

Reunion avec 1es organisations internationales 

30 octobre 
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